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RESOWTIONS PRESENTANT UN INTERET POOR LA REGION 
ADOPl'EES PAR LA DIX-SEPTIEME ASSEMBIEE MONDIAIE DE LA SANTE, ET PAR 

IE CONSEIL EXECUTIF, LORS DE SES TRENTE-TROISIEME ET TRENTE-QUA'l'RIEME SESSIONS 

Le Directeur regional a l'honneur de signaler a l'attention du Comite 
regional les resolutions suivantes, adoptees par la Dix-Septieme Assemblee mon­
diale de la Sante et par 1e Conseil executif a ses Trente-TrOisieme et Trente­
Quatrieme Sessions: 

ETAT DU COMPTE SPECIAL POUR L'ERADICATION DU PAWDISME, EB33.R6 

Le Consei1 executif, 

Ayant pr1s acte du rapport du Directeur general sur l'etat du compte 
special pour l'eradication du pa1udisme;1 

Exprimant sa satisfaction des contributions versees au compte special; 

Natant que le Directeur general a deja exprime les remerciements de 
l'Organisation a chacun des donateurs; 

Notant egalement que la somme necessaire a l'execution du programme 
"acce1ere" est estimee a $ 3 389 500 pour les exercices 1964 et 1965, 

1. REGRETTE que des ressources suffisantes ne soient pas encore en vue 
pour financer Ie progrannne "acce,l p-y>pn~ 

2. SOULIGNE A NOUVEAU qu'il importe que des contributions volontaires 
continuent d'€itre versees pour assurer le financementdu programme "accelere"; 

3. EXPRIME l'espoir que les Membres qui sont en me sure de Ie faire 
verseront des contributions volontaires pour permettre de financer Ie program­
me "accelere"; et 

4. PRIE Ie Directeur general de communiqueI' la presente resolution a 
tous les Membres de l'Organ1sation. 

1 . 
Document EB33/43 (voir Annexe 16) 
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COMPTE SPECIAL POOR L'ERADICATION DU PALUDISME, WHA17.24 

(La paragraphe 1 du dispo~itif de cette resolution est particulierement 
signsle a l'attention du lecteur) 

La Dix-8eptieme Assemblee mondiale de la Sante, 

Ayant pris note du rapport du Directeur general sUr 1a pOsition du 
compte special pour i'eradication du paludisme;l 

Exprimant sa satisfaction des contributions versees au compte 
special; 

Notant que le Directeur general a deja exprime les remerciements 
de l'Organisation achacundes donateurs; 

Reaffirmant l'importance que presentent, pour le succes 
me mondial d'eradication, les' operations ":'ccelerees" envisagees; 

du program­
et 

Tenant compte de ce que, dans sa resolution EB33. Rl22, 1e Conse!l 
executif a prie le Directeur general "de poursuivre et d'intensifier les 
efforts visant a determiner les causes de la persistance de la transmission 
dans les zones difficiles et d'entreprendre toutes recherches et tous 
essais pratiques ,?upplementaires qui pourront gtt.e ne:cgssair.eJLP.our.d8finir. 
les moyens d' interrompre completement la transmission du paludisme", 

1. LANCE UN APPEL aux Membres qui sont en mesure de le faire, et en 
particulier aux pays les plus developpes economiquement, pour qu'ils versent 
des contributions au compte special pour l' eradication du paludismef, afin 
d'assurer le financement qu'exige le deroulement continu des operations 
"accelerees" d' eradication du paludisme, y compris la prompte intensification 
des recherches et des essais pratiques visant a definir les moyens d'inter­
rompre completement la transmission du paludisme; et 

2. PRIE le Directeur general de poursuivre ses efforts en vue de 
recueillir des contribut'ions. volontaires au compte special pour l' eradication 
du paludisme et de communiquer la presente resolution a tous les Membres de 
1 'Organisation. 

ETAT D' AVANCEMENT DU PROGRAMME D'ERADICATION DU PALUDISME, EB~3.Rl2 
o 

La Conseil executif, 

Ayant examine le rapport du Directeur general surl'etat d'avan­
cement du programme d'eradication du paludisme;3 

Notant que les progres accomplis ont continue d'gtre satisfaisants, 
comme en temoigne le fait que, a la fin de septembre 1963, de nouveaux 
territoires comptant ensemble 115 millions d!habitants sont entres dans la pha­
se de consolidation,et que le paludisme a ete extirpe sur d'autres territoires, 
peuples de 10 millions d 'habi tants, qui sont desorma.1s.en .. phase .. .d' entretien; 

1 Document A17/AFL/IO 
2 Actes off. Org. mond. Sante, 132, p. 11 (citee ci-dessus) 
3 Document EB33/4 
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Reconnaissant qu'en plus de ces resultats Ie programme mondial 
d'eradication contribue grandement a ameliorer Ie sort de plus de 450 
millions d'etre humains vivant dans des territoires ou la campsgne, si elle 
n'en est encore qu'a la phase d'attaque, a deja considerablement diminue 
Ie nombre des cas de paludisme; 

Constatant toutefois avec inquietude que, lorsque la pression du 
paludisme a ete reduite dans un territoire, on a tendance a y detourner 
prematurement les ressources techniques et financieres vers d'autres projets, 
cequi a pour effet de ralentir considerablement les progres ou meme 
d'empecher d'atteindre l'objectif de l'eradication; 

Notant avec satisfaction les progres accomplis en ce qui concerne 
l'etablissement et la mise en oeuvre de programmes de pre-eradication dans 
les territoires ou il est necessaire d'accOrder une plus grande attention au 
probleme de l'eradication du paludisme; 

Reconnaissant que l'existence de certaines zones difficiles, ou la 
transmission du paludisme n'est pas encore interrompue malgre les mesures 
appliquees, compromet la realisation de l'eradication dans certains terri­
tOires; et 

Reconnaissant que la campagne d'eradication du paludisme, qui couvre 
aujourd'hui plus des deux tiers des populations precectemment exposees a la 
maladie dans Ie monde, a considerablement ameliore Ie niveau general de la 
sante, 

1. PRIE Ie Directeur general de completer son rapport en y incorporant 
taus les renseignements nouveaux dont il pourra disposer avant de Ie presenter 
a la Dix-Septieme Assemblee mondiale de la Sante; 

2. INVITE INSTAMMENT les gouvernements, ainsi que les institutions 
internationales et bilaterales, a accorder la priorite a l'execution du 
programme d'eradication du paludisme dans leurs affectations de res sources 
humaines et materielles et a fournir l'assistance et les appuis financiers 
indispensables; et 

3. PRIE Ie Directeur general de poursuivre et d'intensifier les 
efforts visant a determiner les causes de la persistance de la transmission 
dans les zones difficiles et d'entreprendre toutes recherches ·et tous 
essais pratiques supplementaires qui pourront etre necessaires pour definir 
les moyens d'interrompre completement la transmission du paludisme. 

RAPPORT SUR L'ETAT D'AVANCEMENT ro PROORAMME D'ERADICATION DU PAIlJDISME, 
WHA17.22 

La Dix-Septieme Assemblee mondiale de la Sante,. 

Ayant examine Ie rapport du Directeur general Bur l'etat d'avan­
cement du programme d'eradication du paludisme;l 

1 
Document A17/P&B/9 
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Notant avec satisfaction que l'ensemble_de la campagne d'eradica­
tion du palud1sme englobe aujourd'hu1 plus des deux tiers de la-population 
mondiale precooemment exposee a la maladie, que les millions d'habitants 
des regions OU les operations en sont a la phase d'attaque beneficient deja 
d'une baisse frappante de la morbidite paludique, et que les zones arrivees 
it la phase de consolidation ou d'entretien sont en extension; 

Notant toutefois que, dans un certain nombre de pays, principale­
ment en Afrique, aU 1 'endemicite paludique est elevee et les taux de morbi­
dite et de mortalite s'accroissent toujours, il n'a pas encore ete possible 
d'entreprendre de programmes d'eradication et que, dans quelques pays, on 
n'a mgme pas aborde les programmes de pre-eradication; 

Notant en outre avec inquietude que, dans certains cas, la trans­
mission du paludisme se poursuit malgre les mesures prises dans le cadre 
des programmes d'eradication, ce qui cree des zones dites "difficiles" dont 
la persistance menace la reussite des programmes et en prolonge indnment la 
duree; 

Notantaussi qu' a me sure que Ie paludlsme regresse ou dispara!t 
dans certaines zones, au cours ou vers la fin d'une campagne d'eradicat1on, 
on a tendance a detourner prematurement les ressources techniques et finan­
c1E,res vers d I autres pro jets, ce qui risque d I empgcher que I' objectif final 
ne soit completement et durablement atteint et de faire perdre tous les 
benefices acquis; et 

Considerant qu'il ne faut jamsi perdre de vue l'importance de la 
coordination des travaux entre pays voisins et les consequences internationales 
d'une re-importation du paludisme, plus particulierement lorsque le programme 
d'eradication a atteint un stade avance, 

1. DEMANDE INSTAMMENT aux gouvernements des pays qui ne peuvent entre-
prendre actuellement avec des chances de succes un programme d'eradication, 
de tout mettre en oeuvre pour arriver le plus rapidement possible it la phase 
d'attaque et,dans ce but,d'etablir un programme de pre-eradication comportant 
l'application de mesures antipaludiques appropriees pour roouire la mortalite 
et la morbidite, surtout chez les enfants; 

2. DEMANDE INSTAMMENT aux gouvernements des pays aU existent des "zones 
difficiles" d'entreprendre une etude intensive des facteurs responsables de 
la situation et d'appliquer toutes mesures necessaires pour interrompre com­
pletementla transmission, en constituant au besoin des equipes speciales 
d'etude et d'intervention; 

3. PRIE Ie Directeur -genera:l-de -poursuivre--et d'interisifier les pro-
grammes de recherche fondamentale et appliquee, et de fournir aux gouvernements 
interesses des avis et une assistance technique, en vue de resoudre Ie plus 
rapidement possible les problemes rencontres dans les zones difficiles et 
ceux qui peuvent se poser dans les pays qui n'ont pas encore entrepris de 
programmes d'eradication; 

4. DEMANDE INSTAMMENT aux gouvernements, ainsi qu'aux 1nstitutions. inter­
nationales et bilaterales d'assistance, de continuer it donner priorite it la mise 
en oeuvre et it la poursuite des programmes necessaires pour aboutir Ie plus 
rapidement possible it l'eradication du paludisme; 
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5. DEMANDE aux gouvernements qui ont elimine Ie paludisme sur la 
totali te ou sur une partie de leur terri toire d I integrer Ie personnel de 
la campagne d'eradication dans leurs services generaux de sante publique. 
constituant ainsi un groupe specialise capable de collaborer aux operations 
de vigilance de la phase d'entretien et aux mesures a prendre en cas de 
situations d'urgence; 

6. REITERE les resolutions de la Dixieme et de la Treizieme Assemblee 
mondiale de la santel en ce qui concerne la coordination entre pays voisins 
et les consequences internationales d'une re-importation du paludisme; et 

7. PRIE Ie Directeur general de faire rapport a la Dix-Huitieme 
Assemblee mondiale de la Sante sur la situation et les perspectives du 
programme d'eradication du paludisme. 

NORMES POUR IES MEDICAMENTS. EB33. R28 

Le Conseil executif. 

Vu la resolution WHA16.38 concernant Ie besoin urgent d'assurer 
des normes elevees pour les medicaments destines a l'homme dans tous les 
pays; 

Ayant examine Ie rapport du Directeur general sur l'evaluation 
clinique et pharmacologique des preparations pharmaceutiques. intitule 
"Normes pour les medicaments";2 

Considerant qu'il est important pour les Etats Membres d'avoir 
l'assurance que les preparations pharmaceutiques utilisees sur leur territoire 
sorit d I une Clu'flite· satisi'aisante; 

Soulignant que tous les medicaments. qu'ils soient produits dans Ie 
pays pour la consommation interieure ou pour l'exportation. ou qU'ils y soient 
import8s,doivent subir un contrSle adequat; et 

Reconnaissant les difficultes auxquelles se heurte l'etablissement 
des laboratoires nationaux bien equipes en personnel qualifie qu'exige Ie 
contrale adequat de toutes les preparations pharmaceutlques. 

PRIE Ie Directeur general de poursuivre l'etude de la question. 
notamment.en invitant les Etats Membres a faire connattre leur opinion sur 
les moyens d'assurer que les medicaments exportes par un pays producteur 
soient conformes aux regles applicables dans ce pays en matiere de contrale 
des medicaments destines au marche interieur. et de faire rapport a la pro­
chaine session du Conseil executif. 

1 Resolutions WHAIO.32 et WHA13.55. Recueil des resolutions et decisions. 
septieme edition. pages 29 et 31. 

2 
Document EB33/17 
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NORMES POUR IES PREPARATIONS PHARMACEUTIQUES, WHAlZ.4l 

(Les paragraphes 2 et 3 du dispositif de cette resolution sont particulie­
rement signales a l'attention du lecteur) 

La Dix-Septieme Assemblee mondiale de la Sante, 

Ayant pris note de la resolution EB33.R2S1 sur la necessite de 
poursui vre les etudes en vue d' assurer des nOrIDeS elevees pour les prepa­
rations pharmaceutiques destinees a l'homme dans tous les pays; et 

Notant que la question sera examinee de nouveau par le Conseil 
executif, 

1. PRIE Ie Conseil executlf de prendre en consideration les discus-
sions qui ont eu lieu a la Dix-Septieme Assemblee mondiale de la Sante au 
sujet de la poursuite des etudes sur la question et de faire rapport a la 
Dix-Huitieme Assemblee mondiale de la'Sante; 

2. INVITE chaque Etat Membre a examiner la possibilite de faire en 
sorte que les preparations pharmaceutiques exportees soient soumises aux 
memes regles de contrale que celles quf s'appliquent aux preparations 
pharmaceutiques destinees a l'usage interieur; et 

3. 'INVITE les Etats Membres qui exportent des preparations pharma-
ceutiques a examiner la possibilite de mettre leurs laboratoires de contrB­
Ie, par un arrangement a cet effet, a la disposition des pays importateurs 
qui ne possedent pas d'installations de ce genre. 

PROCEDURE A SUIVRE POUR LA DESIGNATION DES DIRECTEURS REGIONAUX, .EB33.R42 

Le Conseil executif, 

Ayant examine Ie r~pport du Directeur general sur la procedure 
a suivre pour la designation des directeurs regionaux;2 

Estimant que l' adoption de la proposition formulee par le Comi te 
regional de l'Europe a sa douzieme session, ainsi que de la suggestion 
additionnelle du Directeur general, pourrait faciliter l'examen des can­
didatures aux importantes fonctions de directeur regional, 

APPELLE l'attention des comites regionaux sur le.rapport du 
Directeur genera12 et les prie d'envisager les suggestions qu'il contient 
au sujet de la procedure a suivre pour la designation des d1recteurs 
regionaux. 

1 Aetes.oU. Org.mond~ Sante. 132, 11' (voir page 5 du present document) 

2 Document EB33/32 (voir Annexe 19) 
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Prenant note des conclusions degagees par Ie Directeur general 
dans son rapport sur l'emploi de la langue arabe au Bureau regional de la 
Mediterranee orientale;l 

Notant, d' autre part, I! examen auquel Ie Comi t.e regional a soumis 
cette question; et 

Considerant qu'une extension, dans des limites raisonnables, de 
l'emploi de la langue arabe au Bureau regional presente un inter@t special 
pour la Region, 

1. NOTE que l'article 50 (f) de la Constitution de l'OMS offre un 
moyen approprie de repondre a ce besoin regional; et 

2. PRIE Ie Directeur general de porter la presente resolution a 
l'attention du Comite regional lors de sa prochaine reunion. 

ADMISSION DE NOUVEAUX MEMBRES ASSOCIES: KATAR, WHA17. 7 

La Dix-Beptieme Assemblee mondiale de la Sante, 

ADMET Ie Katar en qualite de Membre associe de l'Organisation 
mondiale de la Sante, sous reserve que l'acceptation de la qualite de Membre 
associe soit notifiee au nom du Katar conformement aux articles 115 et 116 
du Reglement interieur de l'Assemblee mondiale de la sante. 

PROGRAMI'IE ET BUDGET POUR 1965: FONDS BENEVOIE POUR LA PROMOTION 
DE LA SANTE, WHA17.19 

La Dix-Septleme Assemblee mondiale de la sante, 

Considerant que les programmes envisages au titre du fonds bene­
vole pour la promotion de la sante, tels qu'ils sont preserites a l'Annexe 3 
des Actes officiels No 130,sont satisfaisants; et 

Notant que ·ces progratmles 'sernt complementaires-des programmes 
inscrits au budget ordinaire de l'Organisation, 

1. EXPRIME l'espoir qu'un plus grand nombre de pays verseront des 
contributions volontaires au fonds benevole pour la promotion de la sante; 

1 
Document EB33/16 (Annexe 12) 
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2. PRIE Ie Directeur general de mettre en oeuvre les programmes en-
visages, tels qu'ils figurent a l'Annexe 3 des Aetes ou·tcte.LS No 130, dans 
Ie cadre du troisieme programme general de travail pour une periode determi­
nee, pour autant que Ie permettront les contributions volontaires versees au 
fonds benevole pour la pro~otion de la sante; et 

3. INVITE Ie Directeur general a prendre toutes autres dispositions 
qui seraient de nature a contribuer de la maniere la plus efficace au 
developpement de ces programmes. 

PROORAMMES DE DEVELOPPEMENT A GRANDE ECHELLE, WHA17.20 

La Dix-8eptieme . Assemblee mondiale de la sante, 

Rappelant que des plans de developpement economique et social a 
grande echelle sont entrepris par les Etats Membres pendant la Decennie 
pour Ie Developpement; 

Considerant que la planification des programmes sanitaires do it 
@tre harmonisee avec les plans de developpement economique et social des 
pays; 

Se rendant compte des risques que comportent pour la sante les 
plans a grande echelle visant a permettre Ie peuplement et Ie developpement 
de zones etendues; et 

Consciente de la necessite de prendre des mesures opportunes pour 
prevenir la propagation des ma~dies qUi risquent de compromettre Ie succes 
de ces prQjets; 

1. PRIE INSTAMMENT les ~tats Membres qui entreprennent des programmes 
nationaux ou inter-pays de developpement a granee eChelle de pr@ter une 
attention speciale aux repercussions de ces programmes sur la sante et de 
prevoir des fonds suffisants pour la mise en place de services sanitaires 
dans les zones· interessees, ""'t· 

2. PRIE Ie Directeur general d'accorder un haut degre de priorite 
aux demandes d'assistance adressees par les Etats Membres a l'Organisation 
mondiale de la Sante pour la realisation de programmes de sante publique 
dans ces zones. 

PROORAMME GENERAL DE TRAVAIL POUR UNE PERIODE DETERMINEE, WHA17.38 

La Dix-Septieme Assemblee mondiale de la Sante, 

Ayant examine la recommandation formulee par Ie Conseil executif 
dans sa resolution EB32.Rl3,l 

1 Recueil des resolutions et decisions, septieme edition, page 3 
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1.. ACCEPTEla sqggest10n du Conseil execut1f tendant a etendre jusqu'a 
·la fin de 1966 la duree du Troisieme Programme general de Travail pour une 
Per10de determ1nee; et 

2. DECIDE d'etendre jusqu'a la fin de 1966 la duree du Troisieme 
Programme general de Travail pour une Per10de determinee. 

EVALUATION CLINIQUE ET PHARMACOLOGIQUE DES PREPARATIONS PHARMACEUTIqUES,WHAIT.39 

(La paragraphe 1 du dispos1tif de cette resolution est particulierement 
s1gnale a l'attention du lecteur) 

La Dix-Septieme Assemblee mondiale de la Sante, 

Ayant examine Ie rapport du Directeur general sur l'evaluat1on 
clinique et pharmacologique des preparations pharmaceutiques;l 

Ayant pris note de la resolution du Conseil executif sur cette 
question; 2 

Desireuse de voir mettre rapidement en oeuvre un programme ration­
nel qui permette a l'OMS de contribuer a la protection de l'homme contre 
les risques resultant de l'emploi des preparations pharmaceutiques en 
medecine; 

Appreciant toute la valeur du concours prgte en la matiere par les 
Etats Membres, par Ie Comite consultat1f de la Recherche"mecticale et par la 
Section de Pharmacologie de l'Union internationale des Sciences physiologiques; 
et 

Conva1ncue qu'une collaboration et une coordination internationales 
sont indispensables pour la mise en oeuvre d'un tel programme, 

1. INVITE les Etats Membres: 

(1) a prendre les mesures necessaires pour communiquer a l'OMS, 
s'ils ne l'ont pas deja fait, conformement a la resolution WHA16.36, 
toutes decisions par lesquelles ils refusent d'approuver telle 
nouvelle preparation pharmaceutique, ou interdisent ou limitent 
l'emploi de preparations pharmaceutiques deja en usage, et a faire 
en sorte que les raisons de ces decisions soient communiquees en 
meme temps; 

(2) a developper, Ie plus tat possible, en vue d'une collaboration 
internationale ulterieure,leur systeme de rassemblement et d'eva­
luation methodique des renseignements sur les effets nocifs graves 
observes au cours de la mise au point des preparations pharmaceu­
tiques, et surtout apres leur mise en usage general; et 

1 Document AIT /P&B/3 

2 Resolution EB33.R2I, Actes off. Org. mond. Sante, ~, 15 
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2. 

(3) a comnuniquer au Directeur general Ie texte des principes et 
des normes qu' ils estiment essentiels pour I' evaluation de l' 1n­
nocuite et de l'efficacite des preparations Pharmaceutlques; et 

PRIE Ie Dlrecteur general: 

(1) de continuer a rassembler et a diffuser des renseignements 
sur les decisions relatives aux effets nocifs des preparations 
.pharmaceu.t1ques., conforDl<oment a la. resolutionWHA16.)6,. e.t de 
faire rapport au Conseil executif lorsqu'une modification des 
arrangements en vigneur parattrait sOuhaltable; 

(2) de continuer, avec Ie concours du Comite consultatlf de la 
Recherche medicale et en vue d'une coordination internationale, a 
etudier les moyens de decouvrir et de faire connattre les effets 
inqeslrables eventuels, et notamment les effets toxiques tardlfs, 
des preparations pharmaceutiques deja en usage; et 

(3) d'entreprendre, avec Ie concours du Comite consultatif de la 
Recherche medicale, de formuler des principes et des normes gene­
ralement acceptables pour l'evaluation de l'innocuite et de 
l'efficacite des preparations pharmaceutiques. 

PROGRAMME D' APPROVISIONNEMENT PUBLIC EN EAD, WHA17.40 

La Dix-Septi~me-Assemblee mondiale de la Sante, 

Ayant examine Ie rapport du Directeur general sur l'approvision­
nement public en eau;l 

Natant les efforts'faits par les pays, avec l'assistance des 
organisations internationales, pour realiser un approvisionnement en eau 
correspondant aux besoins de l'agriculture, de l'industrie et de la sante 
publique; 

Reconnaissant que les progr~s enregistres jusqu'ici'dans le 
developpement de'l'approvisionnement en eau, bien que considerables, ont ete 
insuffisants pour.couvrir ces besoins, etant donne l'ampleur de la t~che 
a accomPlir; et 

Notant que la realisation du programme d'approvisionnement public 
en eau au rythme souhaite sera subordonnee a l'obtention de ressources 
supplementaires substantielles fournies a cette fin sur le plan national 
comme sur Ie plan international, 

1. 
general 

FAIT SIENS les principes exposes dans Ie rapport du D1recteur 
au suJet du lancement et du developpement de programmes nationaux; 

1 
Document A17/P&B/2 
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(1) que, dans les programmes nationaux, un degre de priorite 
plus eleve so it accorde a la fourniture d'eau potable en quantite 
suffisante aux collectivitesj et 

(2) qu'il soitt1re pleinement parti de touce asslstance suscep­
tible d '@tre obtem-ed' organismes multilateraux et bilateraux pour 
l'execution des programmes d'approvisionnement en eauj 

3. EXPRIME l'espoir que les Etats Membres verseront de nouvelles et 
substantielles contributions volontaires au compte specialj 

4. PRIE instamment tous les organismes de financement multilateraux 
et bilateraux de fournir Ie maximum d'appui financier aux programmes nationaux 
d'approvisionnement public en eauj 

5. PRIE Ie Directeur general de continuer a pr@ter assistance aux 
Etats Membres pour leur permettre d'arriver a fournir de l'eau potable en 
quantite suffisante aux collectivites, en particulier par la prestation des 
services techniques et consultatifs necessaires pour la realisation d'un 
approvisionnement public suffisant en eau potable; 

6. PRIE Ie Directeur general de continuer a cooperer avec l'Organi-
sation des Nations Unies et les institutions specialisees dans Ie dessein 
d' assurer la coordination de leurs efforts dans ce domainej et· 

7. PRIE Ie Directeur general de faire rapport sur l'avancement du 
programme a la Dix-Neuvieme Assemblee mondiale de la Sante. 

PROGRAMME D'ERADICATION DE LA VARIOLE, WHA17.43 

(Les paragraphes 1 et 2 du dispositif de cette resolution sont particulie­
rement signales a l'attention du lecteU:r) 

La Dix-Septieme Assemblee mondiale de la sante, 

Ayant examine Ie rapport du Directeur general sur la situation 
actuelle de la variole dans Ie monde et· sur les progres accomplis vers 
l'eradicat1on de cette maladie dans les zones d'endemicitejl 

Notant que Ie Comi te d 'Experts de la Variole, qui s' est reuni en 
janvier 1964: 

1 

(a) a recommande qu'un plan complet d'operations soit prepare 
pour chaque campagne d'eradica+1on et que l'on se fixe pour but, 
dans chaque cas, d'atteindre la totalite de la population, en 
s'effor9ant de proteger plus particulierement les groupes d'~ge 
dans 'lesqu~ls les taux specifiques d' atteinte font apparaitre 
la morbidite la plus elevee, ainsi que les nouveau-nes et les 
femmes enceintes, chez qui la mortalite est tres eleveej et 

Document A17/P&B/ll 
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(b) a estime que l'emploi de vaccins lyophilises est absolument 
indispensable dans les regions chaudes et lorsque les communica­
tions sont difficlies, en partlcu11er pour assurer correctement 
les revac'cinations; 

Reconnaissant que, pour assurer la reussite du programme, des 
quantites suffisantes de vaccin lyophilise act if et de 'materiel de lyophi­
lisation devraient @tre fournies suivant les besoins aux pays situes dans 
des zones d'endemicite qui entreprennent des programmes d'eradication; 

Notant que, si certains pays ont pris des mesures louables en vue 
d'eliminer la'variole, de nombreux autres sont g@nes dans leurs efforts par 
Ie manque de moyens materiels, et en particulier de vaccin lyophilise, 
d'autres fournitures importees et de mbyens de transport; 

Notant avec gratitude les dons de vaccin lyophilise qui ont ete 
faits a l'Organisation par les Gouvernements des Pays-Bas, du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, de la Suisse et de l'Union des 
Republiques socialistes sovietiques; et 

Estimant que les besoins des programmes d'eradication en vaccin 
lyophilise sont de l'ordre de deux cents millions de doses pour les deux 
prochaines annees, 

I. DEMANDE instamment aux pays dans lesquels la maladie sevit encore, 
et qui n' ont pas entrepris de programme d' eradication, d' elaborer et d" exe­
cuter des que possible de tels programmes conformement aux recommandations du 
Comite d'Experts de la Variole; 

2. INVITE les pays qui en ont les moyens a contribuer aux programmes 
en versant benevolement des contributions substantielles, en especes ou en 
nature, afin de permettre ,a',l'Organ:tsaA,ion de fournlrdu vaccin lvonhilise 
etautres fournitures et materiels necessaires aux pays ayant entrepris 
des programmes rationnels d'eradication qui demanderont cette aide: et 

3. PRIE Ie Directeur general: 

(I) de prepareI' un nouveau plan d'ensemble pour l'eradication 
mondiale de la variole; 

(2) de prevoir, a l'avenir, dans Ie programme et Ie budget ordi­
naires de l'Organisatlon - aU besoin par substitution a des credits 
destines a des activites qui ont une moindre priorite - les moyens 
de fournir aux pays qui ont entrepris des programmes d'eradication 
de quol combler leur deficit en vaccin de la qualite requ1se, en 
fournitures et en materiels essentiels; et 

(3) de fairerapport sur Ie programme aux futures sessions du 
Conseil executif et, de I' Assemblee de la Sante. 
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COORDINATION AVEC L' AGENCE IN'mRNATIONALE DE L'ENERGIE ATOMIQUE, WHA17.47 

(La paragraphe 3du dJspositif de cette resolution est particulierement 
signale a l'attention du lecteur) 

avec 

La Dix-Beptieme Assemblee mondiale de la Sante, 

Ayant examine Ie rapport du Directeur general sur la coordination 
l'Agence 1nternat10nale-de T'Energie a-conuque;l 

Ayant examine la resolution EB33.R50 du Conseil executif;2 

Tenant oompte de la resolution 986 (XXXVI) adoptee par Ie Conseil 
economique et social a sa trente-sixieme session; 

Consciente des obligations constitutionnelles qui incombent a l'OMS; 

Rappelant l'accOrd conclu entre l'Agence internationale de l'Energie 
atomique et l'Organisation mondiale de la Sante, et, en particulier, l'article 
1 qui fixe les bases de la collaboration et des consultations entre ces 
institutions; 

Rappelant les precedentes resolutions de l'Assemblee mondiale de la 
sante, notamment les resolutions WHAl1.50 et WHA13.56;3 

Reconnaissant l'importance des consultations entre Ie Directeur 
general de l'Agence internationale de l'Energie atomique et Ie Directeur 
general de l' OMS let 

Considerant la necessite d'une fructueuse collaboration entre l'OMS 
et d'autres institutions interessees en ce qui concerne les radiations dans 
leurs rapports avec la sante, 

FELICITE Ie Directeur general des mesures qu'il a prises pour 
instituer une etroite collaboration entre l'Organisation mondiale de la Sante 
et l'Agence internationale de l'Energie atomique, et en particulier des 
progres realises dans ce sens au cours de ses echanges de vues avec Ie 
Directeur general de l'AIEA; 

2. REAFFIRME la responsabilite de l'OMS, sur Ie plan international, 
pour les activites du domaine de la sante qUi se rapportent aux rayonnements 
ionisants, et notamment a la protection contre les risques d'irradiation et 
aux applicatIons medic ales des rayonnements et des isotopes radioactifs; 

3. APPELLB de nouveau l'attention des Etats Membres et Membres associes 
sur les responsabilites quI Incombent a leurs autorites sanitaires nationales 
dans la protection contre les risques d'irradiation et dans les applications 
medicales des rayonnements et des isotopes radioactifs; et 

1 
Document A17/p&B/IO Add.l 

2 
Actes off. Org. mond. sante, 132, 27 

3 Recueil des resolutions et decisions, septieme edition, pages 87 et 88 
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4., FAIT SIENNE la decision du Conseil executif priant le Directeur 
general de poursuivre ses efforts pour assurer, des le stade 1e plus precoce, 
la collaboration la plus etroite entre l'OMS, l'Agence internationale de 
l'Energie atomique et d'autres institutions competentes dans l'elaboration 
de projets et l'organisation de reunions qui les interessent mutuellement. 

EXAMEN DU PROORAMME: TREPONEMATOSESENDEMIQUES DE L'ENFANCE 
ET MALADIES VENERIENNE!S, EB34.R25 

Le Conseil executif,. 

Ayant examine le rapport du Directeur general
l 

et passe en revue 
le programme de l' Organi'sation relatif aux treponematoses enderniques de 
l'enfance, a la syphilis venerienne, aux infections gonococciques et aux 
maladies veneriennes "mineures tf

, 

1. PREND NOTE avec satisfaction des activites de l'Organisation dans 
le domaine des treponematoses endemiques et des maladies veneriennes; 

2. INVITE instamment les Etats Membres a faire un eff'ort energique 
pour poursuivre l'applicat1on de mesures appropriees et efficaces destinees 
a r8duire la frequence des treponematoses endemiques, en particulier,celles 
de l' enfance, et des maladies veneriennes et, s' il y a lieu, a intensifier 
leur action pour combattre, sur le plan nationa~, la recrudescence de ces 
infections; et 

3. PRlE les Etats Membres de fa1re rapport a 
portee de leurs programmes actuels at sur la nature 
env1sagent pour atteindre ces objectifs. 

1 DocurnentsEB34/11 et Corr. 1 et 2 
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